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Des chefs-d'œuvre
dumonde entier pour
la première fois réunis

24 heures sport transports

Cent vingt-quatre œuvres et des ar-
chivesdeMichelMagne,musicien,ar-
tiste plasticien et fondateur du studio
d’enregistrementduchâteaud’Hérou-
ville (Val-d’Oise) sont mises en vente
aujourd’hui à Drouot par sa famille.
Michel Magne avait mis fin à ses jours
en1984dansunhôteldePontoise.Les
lots, estimés de 50 € à 2 000 €, retra-
cent le parcours unique de Michel
Magne, musicien d’avant-garde et au-
teur de la musique de plus de cent
films. Il y a d’abord des partitions
écrites selon un mode graphique à
part, à mi-chemin entre la folie des-
sinéeetun langagecodé.Laventepré-
senteaussi lespartitionsdesmusiques
de«Mélodieensous-sol»,«laRonde»,
« les Grands Chemins », « Don

Juan 73 »…, composées à Hérouville.
Une centaine d’œuvres de Michel
Magne sont aussi aux enchères : des
peintures, ainsi que des œuvres
confectionnées à partir de ses bandes
magnétiquestissées,uneréponsepoé-
tique et artistique à la saisie par la jus-
ticedesesdroitsd’auteur,après lenau-
frage du studio. Des documents rares
de Françoise Sagan sont aussi pro-
posés. Michel Magne avait rencontré
laromancièrepeuaprès laparutionde
« Bonjour tristesse », en 1954. Elle lui
avait écrit des textes, des projets de
chansons, ils avaient travaillé pour un
disquedeJulietteGréco.Enfin,lavente
proposeaussides33tours.
!A 14 heures, Drouot-Richelieu,
9, rue Drouot (IXe).

VIVRE
ÀPARIS

VENTEAUXENCHÈRES

Des tableaux et partitions deMichel Magne

«U
n e r é f o r m e ?
Quelle réforme ? »
Hier,denombreux
cafetiers et restau-
rateurs parisiens

avouaient ignorer que la nouvelle ré-
glementationmunicipalepourl’instal-
lation des terrasses entre en vigueur ce
matin. La rédaction du nouveau règle-
ment voté en mars par le Conseil de
Paris avait pourtant donné lieu à d’in-
terminables procédures de concerta-
tions entre les riverains, les élus, la
chambre de commerce et les profes-
sionnels… sur fond de grande inquié-
tudeparmilescafetiers.
« Depuis la loi sur l’interdiction de la
cigarettedansleslieuxpublics,lescafe-
tiers font en moyenne 30 % de leur
chiffred’affairesgrâceà leur terrasse…
Et il y en a plus de 12 000 à Paris »,
rappelle Marcel Benezet, président de
la branche café-bar-brasserie du Syn-
horcat, syndicat de la profession. « Au
début de la procédure de révision du
règlement, on a craint des restrictions
très fortes. Cependant, finalement, la
mairie de Paris a compris que les ter-
rasses représentent un attrait touris-
tiqueessentiel.Onafinalementabouti
àunebonneréforme»,estimelerepré-
sentantdescafetiers.

Deux ans pour se mettre
aux normes

Principalmotifdesatisfactiondespro-
fessionnels : l’espace autorisé pour les
terrasses n’a pas été diminué. La dis-
tance minimale entre le bord de la ter-
rasseet la ruereste fixéeà1,60m(et les
deux tiers du trottoir doivent être
laissés pour les piétons). Le nouveau
règlementprévoitparailleursdesdéro-
gationsdans leszonespiétonnes,où la

seule obligation pour les cafetiers sera
de laisser un passage de 4 m au centre
de la chaussée. « En clair, les terrasses
pourront occuper tous les trottoirs »,
s’indignent les membres du réseau
VivreParis,quimilitaitpouruneréduc-
tiondel’espaceaccordéauxterrasses.
Si rien ne change en termes de surface
occupée, les cafetiers et les restaura-
teurs devront cependant modifier
l’agencement de leur terrasse… et no-
tamment en hiver. Fini les très inesthé-
tiquesbâchesenplastique (les fameux
« rideaux de douche » que les profes-
sionnels installaient pour protéger du
froid). Ils serontdésormais interdits, de
même que les parasols chauffants au

gaz eux aussi prohibés pour des rai-
sons écologiques. « Le chauffage des
terrassesélectriquesresteracependant
autorisé, moyennant le paiement
d’une taxequiéquivautàunpermisde
polluer », déplore Jacques Boutault,
maireEELVduIIe.
Lescafetiersaurontdeuxanspourmo-
difier leurs équipements et se mettre
auxnormes.Toutefois,dèscematin, ils
devront appliquer une autre clause du
nouveau règlement : l’installationobli-
gatoire de cendriers sur toutes les ta-
bles en terrasse. « Il faudra qu’ils les
achètent. Les cigarettiers et les bras-
seurs n’en distribuent plus », souriait
hierMarcelBenezet. BENOÎT HASSE

COMMERCE

Laguerredes terrasses
n’aurapas lieu

RUE SAINT-DENIS (Ier), MARS 2011. Les bâches en plastique installées pour protéger
les clients du froid sont désormais interdites, mais les représentants des cafetiers
se disent plutôt satisfaits des réformes décidées par la Ville de Paris. (LP/J. SOLONEL.)

Et la casserole d’or va… au projet
d’extension du stade Roland-Garros sur
les serres d’Auteuil. Hier soir, des
associations de riverains qui se battent
contre huit projets d’aménagement
lancés par la mairie de Paris ont organisé
une remise de prix. Près de
200 personnes y ont assisté selon
les organisateurs. But de cette
« cérémonie » : interpeller la Ville sur ces
dossiers (tour Triangle, canopée des
Halles, stade Jean-Bouin…) où les

riverains se sentent bafoués et écartés
des décisions. Le public a voté et décrété
que la future construction d’un terrain de
tennis en plein cœur du jardin botanique
niché dans le bois de Boulogne était « la
plus grosse casserole » du maire de
Paris, Bertrand Delanoë. « Avec une
pétition réunissant 45 000 signatures
contre cette extension, le maire ne peut
pas dire que ce projet recueille l’adhésion
du public. Il ne peut pas non plus nous
accuser de mener un combat que nous

sommes seuls à porter ! » insiste Agnès
Popelin, l’une des militantes mobilisées
contre l’extension de Roland-Garros. La
cérémonie s’est quand même terminée
sur une note positive : les associations
ont remis un prix de l’espoir à la Ville
sur… sa gestion du dossier des terrasses.
« La mairie de Paris a tenu compte
de nos avis au moment où elle a rédigé
le nouveau règlement des terrasses
de café », applaudissent les associations.

M.-A.G.

Harosur l’extensiondeRoland-Garros
EN IMAGE SALLE JEAN-DAME (IIe), HIER SOIR.
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Impossible de la manquer. L’inscription tracée en lettres multicolores s’étale
sur toute la largeur du pont de la ligne de petite ceinture, au-dessus de l’avenue
de Flandre (XIXe), près de la porte de la Villette. C’est ce site particulièrement
bien exposé qu’un ou plusieurs peintres anonymes ont choisipour inscrire un
message un peu ambigu : « Je rêve que les poulets rôtissent ». Ce tag géant
visible depuis plusieurs semaines commence à agacer sérieusement les
policiers de l’arrondissement. « On peut se dire qu’il s’agit d’un volailler du
quartier qui fait sa pub, ironise un fonctionnaire. Mais on peut plus sérieuse-
ment penser qu’il s’agit d’une blague antiflics. » Le syndicat Alliance police
nationale goûtepeu laplaisanterie. « Jem’étonneque lamairien’ait encore rien
fait pour effacer cette inscription. Je vais écrire au maire du XIXe pour lui
demander de la faire disparaître dans les meilleurs délais », déclarait hier
Thierry Mazé, secrétaire national du syndicat pour le GrandParis.

XIXe

L’inscription qui dérange les policiers


